
50 DE LA COMMUNAUTÉ.

ARTICLE CQXXXIX.

Mineurs mariez administrent leurs biens, mais
ils ne les peuvent pas aliéner.

Hommes et femmes conjoints par ma-
riage, sont réputez usans de leurs droits,
pour avoir l'administration de leurs biens,.
et non pour vendre, engager ou aliéner
leurs immeubles pendant leur minorité.

En termes génér:iles on peut dire que cet article
est en force; mais le 10 et Victoria ch. 11, Sect. 6
(S. ref. B. C. ch. 67, sect. 6) a introduit une modifi-
cation importante, à l'égard des dettes des mineurs
pour les affaires commerciales.

ARTICLE CCXL.

Continuation de Communauté faute de faire
valable inventaire.

Quand l'un des deux conjoints par nia-
riage va de vie à trépas, et délaisse au-
cuns enfans mineur du dit mariage, si le
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inventaire avec personne capable et légi-
time contradicteur, des biens qui étaient
communs durant le dit mariage; et au
tems du trépas, soit meubles ou conquêts
immeubles, l'enfant ou enfans survivans
peuvent si bon leur semble, demander
communauté en tous les biens meubles
et conquests immeubles du survivant : po-
sé qu'icelui survivant se remarie.
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